
Question/réponse Webinaire GEREP (29 janvier 2026) 
(Diffusion sur le site internet du S3PI-HCD)

Un grand merci à notre intervenant (Julien DEVROUTE) mais aussi aux différents fonctionnels de la DREAL Hauts-de-France (Gaelle MESMACQUE, Anne-Sophie CHEVALIER et Hélène FONTAINE) qui ont répondus présents pour répondre « en direct » à vos questions.


Question n°1 : 
D'une année à l'autre, les appareils rentrés sur le « pavé air » sont-ils conservés ? ou faut-il chaque année « redéclarer nos appareils » ?
Réponse n°1: 
Il n’y a pas de « pré-remplissage » de la déclaration.
Pour les déchets, possibilité de récupérer certaines données (« trackdéchet »)

Cependant, les appareils remplis pour une année « N » sont bien conservés d'une année sur l'autre donc pour les années N+1, N+2... (réponse de l’assistance).


Question n°2 : 
Pour les produits contenant des solvants, existe-t-il une quantité minimale présente sur site à partir de laquelle la déclaration est obligatoire ?
Réponse n°2 :
Obligation de déclaration (sur GEREP) : 30 tonnes de Cov émis par an ;  
Nota 1 : réponse complémentaire pour mémoire (et à ne pas confondre) : il y a obligation d’avoir un plan de gestions de solvants à partir de 30 tonnes de solvants consommés par an.
Nota 2 : il est recommandé d’utiliser GEREP pour transmettre le PGS à l’administration par le biais de GEREP même si les émissions sont proches (mais inférieur) aux seuils rendant obligatoire la déclaration.


Question n°3 : Pour les produits contenant des solvants, tous les produits à base de solvants sont-ils comptabilisés (question toujours en lien avec l’obligation de déclaration) ? 
Réponse n°3 :
Oui.


Question n°4 : Suite à notre dossier de réexamen dans le cadre du BREF WGC.
Nous avons réalisé des mesures sur nos rejets diffus en 2025. Devons-nous déclarer ces mesures tout en sachant que « l'applicabilité de notre dossier de réexamen » est pour la fin d'année 2026 ?
Rejets n°4 : les rejets diffus doivent également déclarés au même titre que les rejets canalisés dans GEREP. 
L’exploitant peut utiliser les mesures ou les estimations les plus fiables qu’il a à sa disposition (et cela de manière indépendante avec tout dossier « en cours d’instruction »).


Question n°5 : 
Concernant le gabarit pour les déchets, y a-t-il des évolutions ?
Réponse n°5 : 
Possibilité de téléverser dans GEREPE les informations des déchets dangereux (depuis track-déchets) ;
Possibilité en 2026 de téléverser dans GEREP les déchets non-dangereux cette année (attention « beug » encore possible cette année, il est conseillé pour 2026 de conserver les informations des registres internes des exploitants.


Question n°6: Je sous-traite le traitement de déchets (des boues) par une entreprise extérieure, l’exutoire final est l’incinération, comment dois-je déclarer mes déchets ?
Réponse n°6: 
Sur l’aspect « déchets », sous-traiter la gestion des déchets ne vaut pas rupture de responsabilité. Le producteur du déchet doit le déclarer dans GEREP (qu’il ait ou pas sous-traitance)
La déclaration GEREP est obligatoire par le producteur dès lors que le producteur est « E-PRTR » et dépasse un seuil déclaration de production (2t/an sur les déchets dangereux et 2000 t/an pour les déchets non dangereux)

Nota : Producteur E-PRTR = 
- installations classées soumises à autorisation ou enregistrement, à l'exclusion des élevages, sauf les installations relevant de la rubrique 3660 ;
- pisciculture d'une capacité de production supérieure à 1 000 tonnes par an ;
- stations d'épuration urbaines d'une capacité nominale supérieure à 6 000 kg/j de DBO5 (100 000 équivalents habitants) ;
- site d'extraction relevant du code minier.
